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PRÉSENTATION DU BUDGET 2024 

ET 

DU PROGRAMME TRIENNAL D'IMMOBILISATIONS 2024-2025-2026 

 

Séance extraordinaire du 12 décembre 2023 

à la Salle du Conseil située au 750, rue Saint-Joseph 
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NouveauÊrôleÊtriennalÊd’évaluationÊfoncièreÊ 
2024-2025-2026 
 

Conformément à la Loi sur la fiscalité municipale du Québec, la Municipalité de Saint-Louis a déposé le 
nouveau rôle d’évaluation foncière pour les exercices financiers de 2024, de 2025 et de 2026. Ce rôle, qui 
entrera en vigueur le 1er janvier prochain, constitue l’inventaire des immeubles (terrain, bâtiment princi-
pal et toute dépendance, comme un garage ou une remise) du territoire et reflète le marché immobilier en 
date du 1er juillet 2022. Le Service de l’évaluation de la MRC des Maskoutains veille  au maintien de 
l’inventaire, à la confection et à la mise à jour des rôles d’évaluation pour la Municipalité de Saint-Louis. 
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RÔLEÊTRIENNALÊ2021-2022-2023 

NOUVEAU 

RÔLEÊTRIENNALÊ2024-2025-2026 
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NOUVEAU RÔLE TRIENNAL 2024-2025-2026  
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Budget 2024 : Saint-Louis taux de taxes foncières à la baisse 

 
Lors de l’adoption du budget le 12 décembre 2023, le Conseil municipal a résolu de 
diminuer  le  taux de la taxe foncière générale soit de 0,4014$ par 100$ d’évaluation 
en 2023 à 0,2838 $ par 100$ d’évaluation pour 2024.  

 

En 2023, le taux de la taxe foncière agricole, se situait à 0,2923 $ au 100 $ d’évalua-
tion pour 2024, le taux de la taxe foncière agricole sera de 0,2157 $ par 100$ d’éva-
luation. 

Pour 2024 le budget total de la municipalité est de 2 228 262 $ le même montant de 
dépenses qu’en 2023. 

 

Dans le contexte économique actuel et en sa 1ère année d’un nouveau rôle triennal, 
le conseil municipal est fier de vous présenter le budget 2024. 



 6 

 Budget 2024— REVENUS 

Le Conseil municipal a adopté les prévisions budgétaires 2024 lors de la séance  

extraordinaire du  12 décembre 2023. 

REVENUS         
  2024 2023 

ÉCART ÉCART 
$ % 

Taxes 1 675 101 $  1 624 567 $  50 534 $  3,11% 
Paiement tenant lieu 
de taxes 

11 335 $  11 335 $  0 $  0,00% 

Autres services ren-
dus 94 000 $  33 525 $  60 475 $  180,39% 

ImposiƟon de droits 75 349 $  55 598 $  19 751 $  35,52% 
Autres revenus 96 484 $  33 440 $  63 044 $  188,53% 
Transfert-Entente 
partage et autres 

275 993 $  469 797 $  (193 804 $) -41,25% 

TOTAL REVENUS 2 228 262 $  2 228 262 $  0 $  0,00% 
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 Budget 2024— CHARGES (DÉPENSES) 

ADMINISTRATION  

GÉNÉRALE 
      

  2024 2023 
ÉCART ÉCART 

$ % 
LégislaƟon 75 273 $  73 030 $  7 377 $  3,07% 
ApplicaƟon de la Loi 2 000 $  2 000 $  0 $  0,00% 
GesƟon financière et 
administraƟve 250 141 $  219 061 $  16 927 $  14,19% 

Greffe 3 000 $  5 500 $  (2 500 $) -45,45% 
ÉvaluaƟon 5 500 $  5 000 $  0 $  10,00% 
Autres 79 954 $  76 245 $  9 802 $  4,86% 

TOTAL ADMINISTRA-
TION GÉNÉRALE 415 868 $  380 836 $  35 032 $  9,20% 
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 Budget 2024— DÉPENSES 

TRANSPORT 
  2024 2023 

ÉCART ÉCART 
$ % 

Voirie municipale 192 448 $  223 611 $  (31 163 $) -13,94% 
Enlèvement de la 
neige 

78 775 $  83 175 $  (4 400 $) -5,29% 

Éclairage de rues 5 000 $  5 000 $  0 $  0,00% 

CirculaƟon 11 775 $  10 891 $  884 $  8,12% 

TOTAL Transport 287 998 $  322 677 $  (34 679 $) -10,75% 

SÉCURITÉ PUBLIQUE     
  2024 2023 

ÉCART ÉCART 
$ % 

Police 123 400 $  115 260 $  8 140 $  7,06% 
ProtecƟon contre 
l'incendie 

100 445 $  98 686 $  1 759 $  1,78% 

ProtecƟon civile 5 000 $  5 000 $  0 $  0,00% 
TOTAL Sécurité pu-

blique 
228 845 $  218 946 $  9 899 $  4,52% 
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 Budget 2024— DÉPENSES 

HYGIÈNE DU MILIEU 
  2024 2023 

ÉCART ÉCART 
$ % 

PurificaƟon et traite-
ment de l'eau 

178 637 $  167 518 $  11 119 $  6,64% 

Traitement des eaux 
usées 

19 004 $  19 035 $  (31 $) -0,16% 

Réseau d'égout 45 021 $  18 750 $  26 271 $  140,11% 
Réseau distribuƟon  
d'eau 

700 $  2 325 $  (1 625 $) -69,89% 

Déchets domesƟques 119 081 $  118 108 $  973 $  0,82% 
Cours d'eau 6 563 $  6 707 $  (144 $) -2,15% 
TOTAL Hygiène du mi-

lieu 
369 006 $  332 443 $  36 563 $  11,00% 
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 Budget 2024— DÉPENSES 

URBANISME 
  2024 2023 

ÉCART ÉCART 
$ % 

Urbanisme et zonage 49 550 $  47 050 $  2 500 $  5,31% 
Développement ré-
gional 

5 455 $  5 257 $  198 $  3,77% 

Programme de revi-
talisaƟon 

5 000 $  5 000 $  0 $  0,00% 

TOTAL Urbanisme 60 005 $  57 307 $  2 698 $  4,71% 

LOISIRS ET CULTURE 
  2024 2023 

ÉCART ÉCART 
$ % 

Parcs et terrains de 
jeux 

132 919 $  110 332 $  22 587 $  20,47% 

Bibliothèque 3 000 $  3 000 $  0 $  0,00% 
TOTAL Loisirs et Cul-

ture 
135 919 $  113 332 $  22 587 $  19,93% 
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 Budget 2024— DÉPENSES 

ACTIVITÉS D'INVESTISSEMENT 2024 
  2024 2023 

ÉCART ÉCART 
$ % 

AffectaƟons - acƟvi-
tés d'invesƟssement 355 607 $  384 070 $  (28 463 $) -7,41% 

Fonds de roulement 15 000 $  15 000 $  0 $  0,00% 
TOTAL AcƟvités 

d'invesƟssement 
370 607 $  399 070 $  (28 463 $) -7,13% 

FRAIS DE FINANCEMENT: deƩes à long terme 
  2024 2023 

ÉCART ÉCART 
$ % 

Intérêts 90 714 $  76 252 $  14 462 $  18,97% 

Capital 269 300 $  327 400 $  (58 100 $) -17,75% 

TOTAL Urbanisme 360 014 $  403 652 $  (43 638 $) -10,81% 
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 Budget 2024— CHARGES (DÉPENSES) VENTILÉES 

AdministraƟon générale 415 868 $ 
Sécurité publique 228 845 $ 
Transport 287 998 $ 
Hygiène du milieu 369 006 $ 
Urbanisme 60 005 $ 
Loisirs et Culture 135 919 $ 
Frais de financement 360 014 $ 
AffectaƟons-acƟvités d'invesƟssement 370 607 $ 

 2 228 262 $ 
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Programme triennal d’immobilisations 2024-2025-2026 
Programme triennal d’immobilisations (PTI) 

2024-2025-2026 
C.M. ART. nos 953.1 ET 954 

La Loi oblige les municipalités à adopter un programme triennal d’immobilisations. Cet outil de planification financière 
prévoit l’ensemble des projets d’immobilisations pour tous les Services municipaux ainsi que leur mode de financement 
que la Municipalité prévoit réaliser au cours des trois (3) prochaines années. 

Ce programme dresse une liste de projets à réaliser et à planifier dans le temps. Il inclut également les modes de fi-
nancement prévus pour les projets. 

En cours d’année, les projets choisis sont présentés individuellement au conseil municipal pour que les membres 
puissent en faire une analyse détaillée et pour obtenir l’autorisation finale de la part dudit conseil pour leur réalisation et 
leur financement. Il est ainsi possible que des projets soient ajoutés, retardés ou éliminés en cours d’année. 

Vous trouverez ci-dessous le Programme d’immobilisations 2024-2025-2026 le sommaire, le financement et la liste des 
projets adopté par le Conseil municipal à la séance extraordinaire du 12 décembre 2023: 

PROJETS 

2024 

MONTANT ESTIMÉ FINANCEMENT 

Aménagement intérieur du ga-
rage municipal 

Espaces de rangement : rayon-
nages, établi, aménagement de 

bureau 

25 000 $ Fonds général 

Investissement en immobilisation 

Aménagement de la bande rive-
raine 

Projet en collaboration PAFE et 
PAJE 

Terrain côté du garage munici-
pal 

Projet : Garage sous les arbres 

  

27 990 $ Programme d’aide financière en envi-
ronnement (PAFE) : au montant de 

14 640 $ 

Contribution nature : Polyvalente Hya-
cinthe-Delorme et Partenariat Action 
Jeunesse Action en Environnement 

(PAJE) au montant de 9 350 $ 
  

Fonds général : 

Investissement en immobilisation : 
4 000$ 

Réparation de la patinoire et 
installation d’un grillage (filet) 

de protection 

15 000 $ Fonds général 

Investissement en immobilisation 

Rénovations intérieures au 
Centre récréatif 

Peinture, rénovations des salles 
de toilette, etc. 

15 000 $ Fonds général 

Investissement en immobilisation 
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Programme triennal d’immobilisations 2024-2025-2026 (Suite) 

PROJETS 
MONTANT ESTIMÉ FINANCEMENT 

Installation de jeux d’eau avec 
réservoir de récupération d’eau 

et bâtiment de service 

318 700 $ 

Total des coûts admissibles 

  

Programme d'aide financière aux 
infrastructures récréatives, spor-
tives et de plein air (PAFIRSPA) 

66 % = 210 342 $ (à confirmer) 

  

Fonds général Investissement en 
immobilisation : 

34 % = 108 358 $ 

Réfection du Chemin de l’Éra-
blière 

  

200 000 $ 

  

Aide financière ministère des 
Transports Programme améliora-
tion de la Voirie locale (PAVL) 100 

000 $ (à confirmer) 

Fonds général Investissement en 
immobilisation : 100 000 $ 

Aménagement du Parc du 150e : 
(Emplacement de l’Agora) 

Installation d’une enseigne histo-
rique sur pied, double face, de 8 

pieds de hauteur par 48 pouces de 
largeur selon le nouveau visuel 

des panneaux d'accueil et du pan-
neau numérique de la Municipalité 
déjà en place sur notre territoire 

34 plaques commémoratives de 6 
pouces par 6 pouces installées sur 
tige d'acier de 3 pieds de hauteur, 
qui représentent les 34 Maires de 

la Municipalité depuis 1875 

25 500 $ 

  

Programme d’aide financière - Pro-
gramme d’appel de projets de mise en 
valeur du Patrimoine – MRC des Mas-

koutains : 10 000 $ (à confirmer) 

Fonds général Investissement en 
immobilisation : 15 500 $ 

Panneau hommage à nos élus : 
(Projet du 150e) 

Installation dans le hall d’entrée 
du Bureau municipal 

3 500 $ 

  

Fonds général 
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Programme triennal d’immobilisations 2024-2025-2026 (Suite) 

PROJETS 2024 
MONTANT ESTIMÉ FINANCEMENT 

Installation d’un mat et Drapeau 
de la Municipalité – terrain de 

l’Édifice municipal 

10 000 $ Fonds général 

Tableau d’affichage communau-
taire : terrain adjacent au kiosque 

postal 

5 000 $ Fonds général 

Travaux d’éclairage : entrée de 
l’Édifice municipal 

5 000 $ Fonds général 

Installation de lumières de rue : 
rue du Parc 

20 000 $ Fonds général 

Aménagement de la salle de con-
férence 

15 000 $ Fonds général 

TOTAL 2024 : 685 690 $   

PROJETS 2025 

Construction d’un abri 
(prolongement du toit à la partie 
côté parc de l’Édifice municipale) 

MONTANT ESTIMÉ 

20 000 $ 

FINANCEMENT 

Fonds général 

Aménagement en bordure de la 
rive du rang Chauvin et Chemin de 

l’Érablière 

200 000 $ Fonds général 

Aide financière (En attente de la 
confirmation) 

Installation d’une borne à recharge 
électrique : Centre récréatif 

15 000 $ Fonds général 

Aide financière – Hydro-Québec 
à confirmer 

TOTAL : 585 000 $    

Dôme (toit sur la patinoire)  350 000 $  Fonds général 

Aide financière (à confirmer)  
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PROJETS 2026 

 

Réfection du rang Saint-Thomas 

MONTANT ESTIMÉ 

 

600 000 $ 

FINANCEMENT 

Fonds général 

Aide financière PIIRRL à confirmer 

  

TOTAL : 600 000 $   

Programme triennal d’immobilisations 2024-2025-2026 (Suite) 

VARIATION – TAXATION IMPACT SUR LE COMPTE DE TAXES  

VALEUR MOYENNE D’UNE MAISON UNIFAMILIALE : 185 500 $  

NOUVEAUÊRÔLEÊ2024 

  ÉVALUATION: Terrain bâtiment TOTAL     

     44 600,00  $  140 900,00  $  185 500,00  $     

      2023 2024 Variation 

Art. 1,9 Foncière voirie            168,79  $          146,55  $        (22,25) $ 
-

13% 

Art. 1,17 Règl. 432-13 (égout ensemble)              43,59  $            39,33  $          (4,26) $ 
-

10% 

Art. 1,15 Eau (fixe)            127,00  $          127,00  $                -    $ 0% 

Art. 1,14 Ordures-collectes sélectives            239,06  $          242,65  $            3,59  $ 2% 

Art. 1,14 Fosses septiques                       -    $                -    $ 0% 

Art. 1,17 Égout sanitaire            316,44  $          316,26  $                -    $ 0% 

Art. 1,8 Foncière police-incendie            165,33  $          156,01  $          (9,32) $ -6% 

Art. 1,17 Entretien égout            178,41  $          212,58  $          34,17  $ 0% 

Art. 1,11 Règl. 505-18 fonds de roulement              35,32  $            34,87  $          (0,45) $ -1% 

Art. 1,1 Foncière résiduelle            603,30  $          526,45  $        (76,85) $ 
-

13% 

Art. 1,12 Règl.513-19 Bureau  municipal              25,85  $            23,56  $          (2,29) $ -9% 

Art. 1,17 
Régl. 533-21 rang Prescott,  
du Parc et Chauvin              39,23  $            34,50  $          (4,73) $ 

-
12% 

    TOTAL ÊÊÊÊÊÊ1Ê942,32ÊÊ$ ÊÊÊÊÊÊ1Ê859,75ÊÊ$ ÊÊÊÊÊÊ(82,57)Ê$ -4% 
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TAXATION ET TARIFICATION 2024 

TAXATION ET TARIFICATION 
Projet de  

règlement 550-23 

Taxe foncière générale   
(par 100 $ d’évaluaƟon) 

    2023 2024 
Art. 1,1 Taux de base 0,4014 $  0,2838$  

Art. 1,2 Taux parƟculier à la catégorie résiduelle 0,4014 $  0,2838$  

Art. 1,3 
Taux parƟculier à la catégorie des immeubles 
de 6 logements et plus 0,4014 $  0,2838$  

Art. 1,4 
Taux parƟculier à la catégorie  
des immeubles industrielles 0,5620 $  0,4930$  

Art. 1,5 
Taux parƟculier à la catégorie  
des immeubles non résidenƟelles 0,5620 $  0,4930$  

Art. 1,6 
Taux parƟculier à la catégorie  
des terrains vagues desservis 0,7620 $  0,5676 $  

Art. 1,7 
Taux parƟculier à la catégorie  
des immeubles agricoles 0,2923 $  0,2157$  

Art. 1,8 Taxe foncière générale  Police-incendie 0,1100 $  0,0841$  

Art. 1,9 Taxe foncière Voirie 0,1123 $  0,0790$  

        

Art. 1,11 Taxe spéciale règl.505-18 Fonds de roulement 0,0235 $  0,0188$  

Art. 1,12 Taxe spéciale règl.513-19 Édifice municipal 0,0172 $  0,0127$  

Art. 1,13 
Taxe spéciale règl.533-21 Rang PrescoƩ-du 
Parc et Chauvin 0,0261 $  0,0186$  

Art. 1,14 

CompensaƟon pour services enlèvement des 
résidus domesƟques, collectes sélecƟves et 
maƟères recyclables:     

  Résidences permanentes 239,06 $  242,65$  

  Chalets 159,38 $  161,76$  

Art. 1,15 
CompensaƟon pour le service de vidange des 
installaƟons sepƟques:     

  Résidences permanentes dans le milieu rural 105 $ 112,90$ 

  Chalets 52,50 $ 56,45$ 

Art. 1,16 

Tarif base pour l'eau (incluant 100 mètres 
cube d'eau) 0,64$ (en 2023)excédent tarif de 
base 0,69$ (en 2024)excédent tarif de base 127 $ 127 $ 

Art. 1,17 Tarif pour entreƟen annuel égout sanitaire 178,41 $ 212,58$ 

Art. 1,18 Tarif règl. 432-13 compensaƟon égout 316,44 $ 316,26$ 

Art. 1,17 
Taux taxe spéciale règl. 432-13  
art. 9 et 15(par 100 $ d’évaluaƟon) 0,0290 $  0,0212$  

Art. 1,17 Tarif égout sanitaire—tenants lieu de taxes 0,0068 $  0,0212$  
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dg@saint-louis.ca 

450-788-2631, poste 2001 


